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Lôenvironnement et le d®veloppement durable repr®sentent 
des valeurs importantes aux yeux des résidents des 22 
municipalit®s de la MRC dôArthabaska. Inspir®e par ces 
principes et motiv®e ¨ lôid®e de favoriser une gestion 
responsable des milieux humides, hydriques et naturels sur 
son territoire, la MRC dôArthabaska sôest investie avec fiert® 
en collaboration avec ses partenaires régionaux à la 
réalisation de ce Plan régional des milieux humides, 
hydriques et naturels (PRMHHN). 
 
ê une ®poque o½ lôon parle de plus en plus des changements 
climatiques et de lôurgence dôagir, les milieux humides, 
hydriques et forestiers repr®sentent des alli®s pr®cieux quôil 
faut prot®ger et mettre en valeur. ê titre dô®lu, nos d®cisions 
visent le mieux-être de notre région et de ses municipalités 
et le d®veloppement r®gional ne peut se faire sans sôassurer 

de protéger ces milieux.  
 
En vue de la conception du présent plan, il nous apparaissait essentiel de permettre à la 
population de sôexprimer et de partager ses id®es sur la forme quôallait prendre ce plan. Ainsi, 
je f®licite lôensemble des comit®s agricole, coordination, cours dôeau, forestier, strat®gique et 
urbain pour la démarche entreprise visant à partager le contenu avec transparence et 
professionnalisme afin de permettre ¨ la population de sôexprimer.  
 
En terminant, je tiens ¨ remercier lôensemble des artisans des MRC dôArthabaska, de 
Drummond, de Lô£rable et de Nicolet-Yamaska, ainsi que du mandataire responsable de la 
coordination et de la réalisation de la démarche, le Conseil régional en environnement du 
Centre-du-Québec, pour le travail accompli. Nous pouvons tous être fiers du travail accompli 
pour nos milieux humides, hydriques et naturels, mais également pour les prochaines 
générations qui bénéficieront, à leur tour, de leurs bienfaits.  
 
 
Alain St-Pierre 
Pr®fet de la MRC dôArthabaska 
Maire de Saint-Albert 
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INTRODUCTION  

Ce document est un résumé du plan régional des milieux humides, hydriques et naturels (PRMHHN) de la 
MRC. Pour approfondir les informations ou connaitre plus spécifiquement les références bibliographiques, 
le lecteur est invité à se référer au PRMHHN.  
 
Le PRMHHN est un document de planification, encadrée par la Loi affirmant le caractère collectif des ressources 
en eau et favorisant une meilleure gouvernance de l'eau et des milieux associés, vise à intégrer la conservation 
des milieux humides et hydriques (MHH) ¨ lôam®nagement du territoire. Lôobjectif ®tant de favoriser un 
aménagement durable et structurant du territoire. 

En 2032, la MRC, ses municipalités locales et ses citoyens sont proactifs dans la mise en îuvre dôactions 
modulées et équitables assurant la conservation des milieux humides, hydriques et naturels et de son 
territoire, et ce, afin de maintenir et dôaccroître les services écologiques, économiques et sociaux que 

rendent ces milieux dans un contexte de lutte et dôadaptation aux changements climatiques. 
 

Cette coh®rence, int®gr® ¨ lôam®nagement durable du territoire, permet dôassurer un équilibre entre le 
développement et la conservation pour le bien-être des générations actuelles et futures. 

Afin de concilier conservation et d®veloppement dans la planification et lôam®nagement du territoire, le PRMHHN 
intégrera les orientations suivantes :  
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DÉFINITIONS  

En conservation, tous les milieux humides, hydriques et naturels sont considérés à parts égales notamment dans 
une optique dôam®nagement durable du territoire.   
 
La MRC dôArthabaska a d®cid® dôinclure ¨ son plan r®gional lôensemble des milieux humides, hydriques et naturels 
et ce :  
 

¶ afin dôobtenir une vision int®gratrice de la conservation ¨ lôam®nagement du territoire;   

¶ en regard de lôimpact appr®hend® de la conservation des milieux humides et hydriques sur les autres 
milieux naturels;  

¶ en raison de la grande proportion de milieux humides forestiers; 

¶ en considérant les enjeux actuels et appréhendés des changements climatiques relatifs aux fonctions et 
services écologiques des milieux humides, hydriques et naturels.  

 

Les  définis dans la Loi sur la qualité de lôenvironnement, comprennent les étangs, les 

marais, les marécages et les tourbières quôelles soient dôorigine naturelle ou anthropique.  
 

Les , définis dans la Loi sur la qualit® de lôenvironnement, comprennent les rives, le 

littoral et les plaines inondables des cours dôeau et des lacs.  
 

Les  comprennent les fragments constitu®s dôarbres de plus de 4 m de dimension non 

commerciale ou dôarbres de dimension commerciale dont la densit® est de plus de 50 %.  
 

Les  regroupent les terrains constitu®s dôarbres, dôarbustes ou dôherbac®es de moins de 4 m dont la 

densité boisée est de moins de 25%.  
 

Les  sont des espaces géographiques clairement définis qui sont régis et gérés à 

long terme dans le but de maintenir ou de restaurer des espaces de déplacements pour la faune et la flore.  
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La conservation se d®finit comme lôensemble des pratiques comprenant la protection, lôutilisation durable, la 
restauration et la création. Elle vise la pr®servation de la biodiversit®, le r®tablissement dôesp¯ces ou le maintien 
des services écologiques pour les générations actuelles et futures. (Limoges, Boisseau, Gratton, & Kasisi, 2013). 

 

 
Ensemble de moyens visant ¨ maintenir lô®tat et la dynamique naturels des ®cosyst¯mes et ¨ pr®venir ou att®nuer 
les menaces ¨ la biodiversit®. On y retrouve des actions de protection int®grale, de pr®servation ou dôentretien.  

 
En protection, on ÉVITE de réaliser des projets de développement dans un milieu humide, hydrique ou naturel 
pouvant entraîner des impacts sur les écosystèmes ciblés. 
 

 
Ensemble des usages dôune ressource biologique ou dôun service ®cologique ne causant pas ou peu de préjudice 
¨ lôenvironnement ni dôatteinte significative ¨ la biodiversit®. On y retrouve des actions de mise en valeur durable 
ou dôam®nagement durable. Lôapproche de lôutilisation durable est aussi associ®e au concept de conciliation entre 
le développement et le maintien dôune superficie acceptable de milieux humides, hydriques et naturels sur un 
territoire donné.  
 
En utilisation durable, on MINIMISE les impacts dôun projet en encadrant les activit®s selon le risque quôelles 
présentent pour le milieu humide, hydrique ou naturel touché. On vise à optimiser la conception, la réalisation et le 
suivi pendant ou apr¯s lôexploitation. 

 

 
Ensemble dôactions visant, ¨ terme, ¨ r®tablir un caract¯re plus naturel ¨ un ®cosyst¯me d®grad® ou artificialisé, 
en ce qui concerne sa composition, sa structure, sa dynamique et ses fonctions écologiques. On y retrouve des 
actions de réhabilitation ou de rétablissement.   
 
En restauration, on COMPENSE afin dô®quilibrer les pertes in®vitables des milieux humides, hydriques et naturels 
par certains projets de développement. 
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>í7?JBMP"@+/ -/ +B@N/MV/M >/N MILIEUX HUMIDES, 
HYDRIQUES ET NATURELS 

Consciente du défi de conciliation entre le développement et la conservation des milieux humides, hydriques et 
naturels, la MRC dôArthabaska souhaite d®ployer une strat®gie de conservation o½ les milieux humides, hydriques 
et naturels sont int®gr®s ¨ lôam®nagement du territoire. Une telle planification cohérente et équitable reconnaît que 
les communautés sont organisées autour de systèmes économiques et que leur qualité de vie et celle des 
générations futures reposent sur les services écologiques rendus par les milieux humides, hydriques et naturels.  

La conservation des milieux humides, hydriques et naturels pr®sente de grands avantages pour lôenvironnement 
et la soci®t® par les services ®cologiques quôils rendent. Les services écologiques sont des services gratuits rendus 
aux humains par les écosystèmes. (Nations Unies, 2005) 
 
les services de régulation liés aux processus des ®cosyst¯mes, comme lôeffet tampon contre les inondations ou 
lô®puration des eaux; 
 
les services dôapprovisionnement, comme la fourniture de fruits, de gibier ou de bois; 
 
les services ontogéniques, comme le contact régulier des jeunes avec la nature qui favorise leurs aptitudes 
sociales et scolaires;  
 
les services socioculturels, comme les possibilités récréatives, éducatives et la beauté des paysages.  
 
Certaines études ont évalué la valeur monétaire des services écologiques rendus par les milieux humides, 
hydriques et naturels comme sôils ®taient internalis®s ¨ lôéconomie de marché. (Somda & Awaiss, 2013) (Dupras, 
Revéret , & He, 2013) (Bergevin , 2020) 

 
La conservation des milieux humides, hydriques et naturels fournit ainsi des services écologiques essentiels au 
maintien de la qualit® de vie, notamment dans un contexte dôadaptation aux changements climatiques.  

Les municipalités doivent faire face aux conséquences économiques, sociales et environnementales liées aux 
effets des changements climatiques, et notamment ¨ lôaugmentation du nombre de sinistres qui en d®coulent. Ces 
effets négatifs pourraient cependant être réduits ou évités grâce à une meilleure connaissance des risques sur leur 
territoire et des mesures dôadaptation qui peuvent °tre mises en place (Ouranos, 2018). 
 
Parmi les mesures essentielles, notons la conservation des milieux humides, hydriques et naturels existants par 
lôint®gration des « infrastructures vertes è ¨ lôam®nagement du territoire (Messier & Gonzalez, 2020). 
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1.  PORTRAIT  

 

La MRC dôArthabaska couvre un territoire dôune superficie de 1 909 km2. Les milieux humides, hydriques et naturels 
occupent 115 633 ha, soit 68 % du territoire. La MRC a vingt-deux municipalités locales : treize municipalités, quatre 
paroisses, quatre villes et un canton. 

 

 

 

Une augmentation significative des maisons individuelles attenantes pourrait potentiellement traduire une 
tendance à la densification résidentielle ou un déplacement des maisons vers des municipalités rurales. 

Canneberge : la croissance pourrait se poursuivre. 

Activité minière : Les carrières et sablières demeurent les principales activités. 

 

¶ Le parc du Mont-Arthabaska est un attrait majeur sur le territoire de la Ville de Victoriaville.  

¶ Le Parc linéaire des Bois-Francs, ancienne voie ferroviaire aménagée pour le cyclisme. (Parc linéaire des 
Bois-Francs, s.d.);  

¶ Le mont Gleason, une station de plein air située à Tingwick; 

¶ Le Camp Beauséjour, qui accueille des groupes et offre des activités de plein air en bordure du lac Sunday, 
à Saints-Martyrs-Canadiens; 

¶ Le lac Nicolet, qui représente un attrait régional pour la villégiature et les sports aquatiques à Saints-Martyrs-
Canadiens; 

¶ Le sentier Trottier-Arthabaska, balisé sentier des Trotteurs et géré par le Carrefour Écotouristique des 
Appalaches, relie Sainte-Hélène-de-Chester à Victoriaville et a une longueur de 26 km; 

¶ Le parc Terre-des-Jeunes à Victoriaville, qui comprend plusieurs aménagements permettant la pratique 
dôactivit®s de plein air; 

¶ Le Parc du réservoir Beaudet ¨ Victoriaville, activit®s nautiques et lôornithologie; 

¶ La for°t ®ducative de la Soci®t® sylvicole dôArthabaska-Drummond, à Saint-Albert, est un site où les 
visiteurs peuvent marcher dans des sentiers aménagés; 

¶ Les chutes de Maddington Falls, où les visiteurs peuvent pratiquer la randonnée pédestre sur des sentiers 
aménagés. (MRC d'Arthabaska, 2005)

La MRC dôArthabaska : près de 30 % de la population du Centre-du-Québec. 

Croissance de la population depuis 2011 | Projections : croissance et vieillissement. 

Des disparit®s au sein de la MRC dôArthabaska | Victoriaville se d®marque ¨ la hausse. 

Projections du nombre de ménages : le développement résidentiel à venir pourrait être concentré à Victoriaville 
et dans huit autres municipalités locales. 

Le secteur économique secondaire génère la plus grande part des revenus dans la MRC (52%).  

Le secteur primaire (3% des revenus) se compose majoritairement de production laitière, de grandes cultures et 
la production du bois.  

Les entreprises de productions végétales tirent à 60 % leurs revenus de la canneberge et des céréales, 
oléagineux, légumineuses et autres grains. 

43% des milieux cultivés se retrouvent dans les basses-terres du Saint-Laurent.  
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La planification territoriale cherche à développer une vision stratégique du développement territorial aux niveaux 
culturel, ®conomique, environnemental et social. Cette vision sôaccompagne dôune planification et dôune 
harmonisation des différents usages du territoire, tout en considérant les contraintes naturelles et humaines. 
 
Les informations suivantes listent les orientations dôam®nagement, les affectations du territoire ainsi que les autres 
planifications de la MRC. Le lecteur est invité à se référer au schéma de développement et dôam®nagement de la 
MRC pour de plus amples informations.  
 
La Figure 1 présente les principales affectations du territoire.  
 

 

¶ Protéger et mettre en valeur le territoire agricole  

¶ Protéger et mettre en valeur le territoire forestier 

¶ Orienter la croissance urbaine vers des secteurs pouvant supporter le développement  

¶ Consolider les zones commerciales existantes et donner la priorité à la revitalisation des centres-villes 

¶ Assurer la sécurité des personnes, la préservation des biens ainsi que la protection des ressources naturelles 
¨ lôint®rieur et autour des zones de contraintes  

¶ Accroître le développement des activités culturelles et patrimoniales sur le territoire de la MRC 
 

Figure 1 Affectations du territoire dans la MRC dôArthabaska 
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Bien que le PDZA soit de la responsabilit® de la MRC, ce plan m®rite dô°tre int®gr® dans les autres planifications 
consid®rant que côest le seul plan portant sur lôagriculture. (MRC d'Arthabaska, 2016) 
 

Les principaux enjeux sont :  

¶ Le manque de rel¯ve et lôacc¯s ¨ la propri®t® difficile ;  

¶ La pression des usages non agricoles et de lôurbanisation ;  

¶ La sous-utilisation de certaines parties du territoire. 

La vision stratégique est supportée par cinq orientations, dont les suivantes, qui semblent les plus susceptibles 
dôinfluer directement sur la conservation des milieux humides, hydriques et naturels : 

¶ Optimiser lôoccupation du territoire en priorisant les activités agricoles, forestières et agroalimentaires ; 

¶ Am®liorer la coh®sion des acteurs en faveur du d®veloppement de lôagriculture et dôune cohabitation 
harmonieuse. 

 
Des projets sont d®velopp®s pour r®pondre ¨ ces enjeux, dont lôç entente de cohabitation harmonieuse », que les 
nouveaux r®sidents de la zone agricole sont invit®s ¨ signer lorsquôils sôy ®tablissent.  
 
Par ailleurs, lôoffre dôaccompagnement de LôARTERRE est disponible sur le territoire de la MRC dôArthabaska. Il 
sôagit dôun service de maillage entre aspirants-agriculteurs et propriétaires de terre. Il a pour objectifs de « maintenir 
le dynamisme agricole è et ç favoriser lôacc¯s ¨ la terre pour la rel¯ve agricole » (MRC d'Arthabaska, 2016).  

 

Les milieux humides, hydriques et naturels de la MRC dôArthabaska occupent une place pr®pond®rante dans la 
vision et les actions de différents acteurs du territoire. Les objectifs de ces acteurs se rejoignent en plusieurs points 
et doivent être considérés dans le portrait global de la MRC. 
 

 
 
Les OBV travaillent ¨ la pr®servation de lôeau ¨ lô®chelle des bassins versants. Il y a trois OBV pr®sents sur le 
territoire :  
 

¶ Groupe de concertation des bassins versants de la zone Bécancour (GROBEC) 

¶ Organisme de concertation pour lôeau des bassins versants de la rivi¯re Nicolet (COERPNIC) 

¶ Conseil de gouvernance de lôEau des bassins versants de la rivi¯re Saint-François (COGESAF) 
 

Les principaux enjeux sont :  

¶ Int®grit® des ®cosyst¯mes li®s ¨ lôeau ; 

¶ Santé et sécurité publiques ; 

¶ Consommation de lôeau potable. 

Les OBV ont identifié des objectifs de conservation des milieux humides et hydriques :  

¶ Protéger et préserver l'état des milieux humides, hydriques et naturels d'intérêts écologiques ; 

¶ Restaurer et améliorer l'état des milieux humides, hydriques et naturels d'intérêts écologiques ; 

¶ Assurer la sécurité des personnes et des biens dans les zones à risques de mouvements de sols, 
d'inondations et de mobilités fluviales ; 

¶ Assurer l'intégrité des milieux riverains et des bandes végétales riveraines (BVR). 
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Depuis 25 ans, le CRECQ a travaill® ¨ d®velopper et mettre en îuvre des approches de planification de la 
conservation des milieux humides, hydriques et naturels. Le texte qui suit présente un résumé des objectifs 
pertinents au PRMHHN et poursuivis par ces démarches. 
 

Les principaux enjeux sont :  

¶ Conservation de la biodiversité et maintien des services écologiques ; 

¶ Développement sans préjudice à la biodiversité et aux services écologiques ; 

¶ Acquisition et diffusion de connaissances sur la biodiversité et les services. 

Le CRECQ a identifié des objectifs de conservation des milieux humides, hydriques et naturels:  

¶ Protéger et préserver l'état des milieux humides, hydriques et naturels d'intérêts écologiques, 
notamment les noyaux et les habitats des espèces en situation précaire ; 

¶ Favoriser lôutilisation durable des milieux humides, hydriques et naturels afin de conserver la superficie 
actuelle de ces milieux (aucune perte nette) ; 

¶ Restaurer et améliorer l'état des milieux humides, hydriques et naturels d'intérêts écologiques, 
notamment dans les corridors naturels. 

 
 

 
LôAFBF r®alise le plan de protection et de mise en valeur de la for°t priv®e (PPMV). Parmi les axes du plan, lôaxe 
environnemental est d®clin® en six valeurs. Cinq dôentre elles ®tant ®troitement li®es avec la conservation des 
milieux humides, hydriques et naturels, elles sont présentées ici-bas.  
 

Valeur Objectifs généraux 

La protection dô®cosyst¯mes forestiers 
exceptionnels 

Renforcer les mesures de protection et de conservation des EFE et 
des autres milieux sensibles déjà définis sur le territoire. 

Consolider le réseau des EFE et des milieux forestiers à fort potentiel 
de conservation au Centre-du-Québec. 

La protection des cours dôeau 
Adopter des pratiques sylvicoles qui permettent de maintenir lôint®grit® 
®cologique des cours dôeau et de leur bande riveraine. 

La conservation des milieux humides Maintenir lôint®grit® ®cologique des milieux humides. 

Le maintien et le rétablissement  
de la biodiversité 

Adopter des stratégies sylvicoles qui maintiennent et améliorent la 
résilience des peuplements et qui assurent une meilleure adaptation 
aux changements climatiques. 

Assurer la conservation des vieilles forêts et des attributs clés qui leur 
sont associés. 

Réduire le morcellement du territoire et la fragmentation forestière. 

La santé des forêts 
Minimiser lôimpact des esp¯ces exotiques envahissantes, des insectes 
et des pathogènes sur la santé des forêts. 
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Cette section présente les informations relatives aux milieux humides, hydriques et naturels selon les données 
disponibles les plus ¨ jour. La MRC pr®sente ®galement les probl®matiques en lien avec lô®tat de ces milieux, ainsi 
que les milieux dôint®r°t pour la conservation. 

 

La MRC dôArthabaska se compose de deux provinces géologiques, les basses-terres du Saint-Laurent1 (BTSL) 
et les Appalaches.  
 

2 provinces géologiques : basses-terres du Saint-Laurent et les Appalaches.  

Nombreux milieux humides, dont les tourbières dans les basses-terres du Saint-Laurent. 

Parmi les terres les plus fertiles du Québec dans les basses-terres du Saint-Laurent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
1 Le toponyme a ®t® repris de lôAtlas du Canada des provinces g®ologiques, produit par Ressources naturelles Canada  

Pourcentage dôutilisation du sol 
dans la MRC dôArthabaska 

Milieux agricoles 36 % 

Eau peu profonde 1,3% 

Milieux humides 9 % 

Milieux boisés 51 % 

Friches 3 % 

Routes et emprises 1,4 % 

Sol nu* 0,2 % 

Zones bâties** 4 % 

Les milieux humides, hydriques et naturels dans les p®rim¯tres dôurbanisation couvrent une superficie totale 
de 1 401 ha et 33 km de milieux hydriques, soit 25% de ces territoires. Cela représente 1,4% des milieux 
humides, hydriques et naturels (Figure 2).  

Cinq des vingt-deux municipalit®s de la MRC dôArthabaska ont identifi® des zones avec potentiel de 
développement dans le périmètre urbain, cela représente 0,12 % de la superficie de la MRC. Ces terrains 
sont occupés à 79% de milieux boisés et 9% de milieux humides.  

Les terrains vacants sont dispersés sur le territoire à raison de 1,2 % de la superficie de la MRC, dont 34 % 
en périmètre urbain. Ces terrains sont occupés à 64 % de milieux boisés, 7 % de milieux humides et 7 % de 
friches (CRECQ, 2020a). 
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Figure 2 Répartition des milieux humides, hydriques et naturels sur le territoire  
dans la MRC dôArthabaska 

 

 

La MRC dôArthabaska poss¯de de nombreux milieux humides qui ont trac® lôhistoire de lôam®nagement du territoire. 
Les informations qui suivent présentent un résumé du recensement des milieux humides de la MRC.  
 

9% de la superficie de la MRC dôArthabaska domin® par les tourbi¯res (Figure 3).  

Les municipalités de Saint-Louis-de-Blandford, Sainte-Séraphine et Saint-Rosaire ont les plus grandes superficies de 

milieux humides. 

82% des milieux humides de la MRC sont boisés, soit 14% des forêts de la MRC. 

Fragilisés historiquement par le secteur agricole et forestier et actuellement par le développement urbain et la 
production de canneberges.  

Une minorité de pertes autorisées des milieux humides est compensée. 

¶ 4 bassins versants ont une faible superficie de milieux humides avec moins de 6% de milieux humides 
dans les basses-terres du Saint-Laurent.  

¶ 3 bassins versants ont une faible superficie de milieux humides avec moins de 2% de milieux humides 
dans les Appalaches.  

 
Les plus grands milieux humides dans chacun des bassins versants sont localisés à la Figure 4. 

(CRECQ, 2020a). 
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Figure 3 Milieux humides dans la MRC dôArthabaska 

 
Figure 4 Plus grands milieux humides par bassin versant dans la MRC dôArthabaska 
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Les marécages (42 % des milieux humides) et les tourbières boisées (41 % des milieux humides) dominent en 
superficie. Au niveau de la position physiographique, les milieux humides palustres sont majoritaires (47 % des 
milieux humides) (CRECQ, 2019). 
 

 
 
Dans la MRC dôArthabaska, 99 % des complexes de milieux humides ont une superficie de moins de 100 ha (74% 
de la superficie des milieux humides), dont 82 % de moins de 5 ha (27% de la superficie des milieux humides), 
et 1 % ont une superficie de plus de 100 ha (26% de la superficie des milieux humides). Le plus grand complexe 
de milieu humide de la MRC est composé de tourbières boisées et de tourbières ombrotrophe, dans la municipalité 
de Saint-Rosaire.  
 

 
 
La MRC a évalué la contribution potentielle des milieux humides du territoire aux fonctions écologiques. Certains 
milieux humides contribuent de façon plus notable. Ces milieux sont localisés à la Figure 5.  
 

Figure 5 Milieux humides, hydriques et naturels avec la plus grande contribution potentielle aux 
fonctions écologiques dans la MRC dôArthabaska 
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Les milieux humides subissent des pressions anthropiques majoritairement par le changement dôusage, le drainage 
et le réseau de transport.  
 

Les réseaux de transport, et en premier lieu les chemins des véhicules hors routes, fragmentent et modifient 
les milieux humides | Environ 75 ha concernés. 

Chemins, ornières et drainages forestiers gérés sans précaution nuisent aux milieux humides. 

Les développements urbains et agricoles mettent une pression potentielle sur les milieux humides | 86 % des 

milieux humides de la MRC en affectation agricole potentiellement concernés.  

Des sablières empiétant sur les milieux humides peuvent leur nuire en les ensablant | Environ 47 ha 
potentiellement concernés. 

 
La Figure 6 pr®sente les milieux humides les plus perturb®s au niveau dôune analyse par photo-interprétation. Au 
total, 140 milieux humides sont impactés, pour une superficie totale de 1 307 ha.  
 

Note sur les changements climatiques  
Un des éléments perturbateurs associés aux changements climatiques sur les milieux humides est la migration 
des espèces exotiques envahissantes. Lôaugmentation des temp®ratures moyennes ainsi que les diminutions 
des jours de gel et des crues printanières associées aux changements climatiques participeront grandement à 
lôass¯chement des milieux humides. Lôimpact des changements climatiques affectera aussi les milieux humides 
boisés par le dépérissement des arbres.  
 

Figure 6 Milieux humides les plus perturb®s dans la MRC dôArthabaska  

 
  



 

9 

 

Les milieux hydriques serpentent le territoire de la MRC sur de nombreux kilomètres. Les informations qui suivent 
présentent un résumé du recensement des milieux hydriques de la MRC.  
 

4 122 km dans la MRC dôArthabaska (Figure 7). 

Les municipalités de Tingwick, Saint-Louis-de-Blandford et Saint-Valère sont les municipalités avec le plus grand nombre 

de km de cours dôeau. 

2 bassins versants principaux dans la MRC dôArthabaska : Bécancour et Nicolet. 

Les sous-bassins dôimportance sont :  

¶ La rivière Bulstrode (21 % du territoire) ; 

¶ La rivière des Pins (10 % du territoire) ; 

¶ La rivière des Rosiers (7 % du territoire) ; 

¶ Lac Trois-Lacs (3%). (CEHQ, 2019). 

Fragilis®s par le secteur agricole et urbain par la rectification des cours dôeau et la pollution diffuse.  

 

Figure 7 Milieux hydriques dans la MRC dôArthabaska 
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Dans la MRC dôArthabaska, le phénomène des inondations est récurrent dans certains secteurs. De plus, certains 
secteurs de cours dôeau sont vuln®rables aux d®bordements, parfois caus®s par des emb©cles, sur les rivi¯res : 
 

¶ Nicolet à Victoriaville et Saint-Christophe-dôArthabaska; 

¶ Bécancour à Saint-Louis-de-Blandford;  

¶ Des Pins à Warwick; 

¶ Des Rosiers à Warwick. (MRC d'Arthabaska, 2018) 
 

 
 
La qualit® de lôeau est analys®e selon diff®rentes approches. Les r®sultats sont associ®s aux stations 
dô®chantillonnage. Les stations des rivières Nicolet à Saint-Albert et des Pins à Warwick montrent une qualit® dôeau 
douteuse et le ruisseau Gosselin une qualit® de lôeau tr¯s mauvaise selon les analyses du MELCC (MELCC, 
2020b). Les stations des rivières des Rosiers à Saint-Albert, Nicolet à Saint-Albert, des Pins à Warwick et Route 
LôAbb® ¨ Victoriaville montrent aussi une qualit® dôeau douteuse selon les analyses de COPERNIC.  
 

 
 
Lôindice de qualit® morphologique (IQM) caract®rise par photo-interpr®tation selon 15 indicateurs lô®tat des milieux 
hydriques. Cet indice permet dôidentifier des sites dôint®r°t du point de vue des fonctions ®cologiques, de la rareté, 
et de leur résilience. La Figure 8 localise les r®sultats obtenus pour lôIQM.  

 
Figure 8 Indice de qualité morphologique de certains milieux hydriques  

dans la MRC dôArthabaska 
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La MRC a évalué la contribution potentielle des milieux hydriques du territoire aux fonctions écologiques. Certains 
milieux hydriques contribuent de façon plus notable. Ces milieux sont localisés à la Figure 5 portant sur les fonctions 
écologiques de la section sur les milieux humides.  
 

 
 
Les principaux impacts sur les milieux hydriques sont la rectification des cours dôeau, lôobstruction, le drainage, la 
pollution des eaux et les activités récréatives. La Figure 9 localise les cours dôeau impact®s par diverses pressions. 
 

1 479 km de cours dôeau rectifi®s, soit 51%, surtout dans les BTSL.   

Cours dôeau obstru®s : blocage ¨ la circulation des poissons. 

Le drainage sans pr®caution fait augmenter le d®bit des cours dôeau et fait circuler des particules pouvant nuire 
à la faune; bien géré, le drainage peut contribuer au développement durable. 

Des campagnes aux villes, lôeau est expos®e ¨ de multiples risques découlant des activités humaines (forestières, 
agricoles, urbaines, récréatives). 

 

Note sur les changements climatiques  
Les impacts appréhendés des changements climatiques auront pour conséquences sur les milieux hydriques : 

¶ à ce que les crues printanières surviennent plus tôt,  

¶ à ce que les étiages estivaux soient plus sévères et prolongés, 

¶ à ce que les étiages hivernaux soient plus faibles.  
 
 

Figure 9 Milieux hydriques perturbés dans la MRC dôArthabaska  
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La MRC est relativement bien pourvue en milieux boisés. Les informations qui suivent recensent les informations 
relatives à ces milieux.  
 

51% du territoire de la MRC dôArthabaska est boisé (2015) (avec une baisse à 50,4% en 2020) (Figure 10). 

Les municipalités de Saints-Martyrs-Canadiens, Sainte-Hélène-de-Chester et Ham-Nord sont les municipalités avec le 

plus grand couvert forestier.  

Couvert forestier à dominance feuillu et mixte | Des forêts « jeunes ». 

180 ha dô®cosyst¯mes forestiers exceptionnels, 16 461 ha de forêts matures et 92,7 ha de boisés rares. 

14% des milieux boisés sont des milieux humides boisés (marécages ou tourbières boisés). 

 

Figure 10 Milieux bois®s dans la MRC dôArthabaska  
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Dans la MRC dôArthabaska, les milieux boisés de la MRC sont relativement fragmentés avec 48% des forêts qui 
poss¯de une faible et tr¯s faible for°t dôint®rieur2. Ainsi, seulement 31% (indice élevé et très élevé) des forêts offrent 
un habitat dôint®rieur fort int®ressant pour la faune et la flore. Les milieux bois®s sont toutefois diversifi®s avec 
76 %3 des forêts qui possèdent un indice de diversité (Shannon) élevé et très élevé. (CRECQ, 2019) 
 
Parmi les milieux boisés uniques, nous retrouvons les écosystèmes forestiers exceptionnels, les forêts matures et 
les boisés rares. Les écosystèmes forestiers exceptionnels couvrent au total 180 ha. Les forêts matures 
représentent 17 % des milieux boisés de la MRC (MFFP, 2020b). Finalement, les boisés rares ont une superficie 
totale de 93 ha avec 18 boisés rares.   
 

 
 
La MRC a évalué la contribution potentielle des milieux boisés du territoire aux fonctions écologiques. Certains 
milieux boisés contribuent de façon plus notable. Ces milieux sont localisés à la figure portant sur les fonctions 
écologiques de la section sur les milieux humides (Figure 5Erreur ! Source du renvoi introuvable.).  
 

 
 

Le changement dôusage, notamment lié au développement du potentiel agricole des petits fruits autorisés, 
est la perturbation majeure pour les milieux boisés.  

Épinettes, frênes et hêtres sont exposés aux ravageurs ou aux maladies dans la MRC. 

Les forêts actuelles sont moins « riches è quôautrefois : plus jeunes, plus homogènes. 

Des solutions existent : aménagement durable de la forêt, sensibilisation, renforcement des protections pour 
les espèces menacées ou vulnérables. 

 
Lô®volution du couvert forestier entre 2015 et 2020 a ®t® analys®e par photo-interprétation. Il en ressort que : 

¶ La superficie du couvert forestier global de la MRC a diminué de 0,7 % en cinq ans; 

¶ Cette superficie nôa pas chang® dans 3 municipalit®s 

¶ Cette superficie a diminué dans 18 municipalités 

¶ Cette superficie a augmenté dans une municipalité (Saint-Valère). (MRC d'Arthabaska, 2021) 

 

Note sur les changements climatiques  
 
Le raccourcissement des hivers aura des impacts sur la forêt. En effet, la discontinuité du couvert de neige 
entraîne du « gel et des dommages au niveau des racines des essences feuillues, affectant la croissance de 
lôarbre et modifiant la chimie du sol pendant de nombreuses ann®es ». Au Centre-du-Québec, les conséquences 
des changements climatiques sur les forêts vont particulièrement se refléter au niveau des érablières. En effet, 
lôindustrie du sirop dô®rable conna´tra une certaine instabilit® : on estime que la production de sève diminuera de 
15 % dôici 2050. Les projections dôaugmentation de la temp®rature annuelle moyenne pour le Centre-du-Québec 
permettent dôanticiper une vitesse de migration des esp¯ces approximative de 10 km par ann®e. 

 
2 Cette statistique provient dôune analyse de lôeffet de bordure des for°ts du Centre-du-Qu®bec. Pour lôanalyse de lôeffet de bordure, un indice a été calculé en 
retranchant une zone tampon de 100 m autour des fragments forestiers.  

¶ Un indice faible et très faible d®signe une for°t dont lôeffet de bordure est limit® et un territoire peu fragmenté; 

¶ Un indice élevé et très élevé désigne un territoire forestier fragmenté. 
3 Afin de d®terminer la diversit® des milieux bois®s, lôindice de biodiversité de Shannon a été utilisé. 

¶ Un indice faible et très faible désigne une forêt peu diversifiée; 

¶ Un indice élevé et très élevé désigne un territoire forestier fort diversifié.  
















































